
Barème des Honoraires au 1er janvier 2025

• Transaction

* Honoraires à la charge du vendeur

• Location

À la charge du bailleur : 1mois de loyer hors charges

À la charge du locataire :
-10 €/m² pour la rédaction du contrat de location
- 3 €/m² pour l’état des lieux d’entrée

Taux appliqué*Prix de vente

Forfait de 4 500 € TTCInférieur à 50 000 €

8,5% TTCde 50 000 € à 100 000 €

7,5% TTCde 100 000 € à 150 000 €

6% TTCde 150 000 € à 250 000 €

5% TTCde 250 000 € à 500 000 €

4% TTCSupérieur à 500 000 €


